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 COMMUNE DE CHAMPLOST 
 

PROCES-VERBAL 
du Conseil Municipal du 20 mars 2026 

  
 
 

Présents : Mmes ARMONGON Maryline, BOCAT-MONNET Christiane, DELAGNEAU Aurélie, FLORIN 
Ingrid, LARBI Fabiola, LOUIS-SIDNEY Vanessa, PREVOST Yvette, Mrs DEGRANGE François, 
GUILLEMEAU Roland, HUP Damien, LAVAUD Estéban, QUARTIER David, ROUSSEAU Philippe, 
SEILLIÉBERT Christophe et VERPEAUX Nicolas.    
 
Secrétaire de séance : GUILLEMEAU Roland 
 

ORDRE DU JOUR 
 

2026/009_Election du Maire sous la présidence de la doyenne du conseil municipal : 
La séance a été ouverte sous la présidence de M. QUÉRET Jean-Louis, maire sortant, qui a déclaré les membres 
du conseil municipal cités ci-dessus installés dans leurs fonctions. 
Il laisse la parole à Mme PREVOST Yvette, doyenne de l’assemblée, afin de présider la suite de cette séance en 
vue de l’élection du Maire. 
Mme PREVOST Yvette prend à son tour la parole et demande s’il y a des candidats au poste de Maire. 
M. SEILLIÉBERT Christophe est le seul candidat. 
Mme PREVOST Yvette fait procéder au vote. 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants: 
14 voix POUR et 1 BLANC 
Christophe SEILLIÉBERT est proclamé Maire et immédiatement installé dans ses fonctions. 
 
2026/010_Détermination du nombre des adjoints au Maire : 
M. le maire nouvellement élu demande à l’assemblée de voter le nombre des adjoints au Maire. 
Il informe que l’effectif légal du conseil municipal étant de 15, il ne peut y avoir plus de 4 adjoints au Maire et 
qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à ce jour, de 3 adjoints. 
Il est proposé de fixer à 3 le nombre des adjoints au Maire. 
Le Conseil vote à l’unanimité POUR. 
 
2026/011_Election des adjoints au Maire : 
M. le Maire explique que les adjoints au maire sont désormais élus au scrutin de liste paritaire à la majorité absolue 
sans panachage ni vote préférentiel (liste bloquée) : 

 Liste paritaire : composée alternativement d’un candidat de chaque sexe 
 L’obligation de parité ne s’applique pas au couple maire/1er adjoint 

Le conseil municipal a décidé de laisser un délai de cinq minutes pour le dépôt de la liste des candidats. 
David QUARTIER dépose auprès du maire sa liste de 3 candidats.  
Le maire a constaté qu’une liste de candidats aux fonctions d’adjoint au maire avaient été déposée et a ensuite 
procédé à l’élection des adjoints au maire, sous le contrôle des membres du bureau de vote. 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants: 
14 votes POUR et 1 BLANC 
Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur liste conduite par M. QUARTIER 
David. Ils ont pris le rang dans l’ordre de cette liste, tels qu’ils figurent ci-dessous : 
M. QUARTIER David est élu 1er adjoint au Maire. 
Mme BOCAT-MONNET Christiane est élue 2ème adjointe au Maire. 
M. GUILLEMEAU Roland est élu 3ème adjoint au Maire. 
 
2026/012_Fixation des indemnités du Maire et des adjoints : 
M. le Maire explique que deux choix sont possibles pour l’indemnité du Maire 

 1er choix : le Maire demande à percevoir une indemnité inférieure au taux fixé par la loi (il faut une délibération) 
 2ème choix : la Maire perçoit une indemnité au taux maximum de 44,3% soit 1 820,96€ brut mensuel tranche 

population de 500 à 999 habitants (pas de délibération) 
 




